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1. Préavis d’adjudication de contrat (PAC) 
Le PAC est un avis public informant la collectivité des fournisseurs qu’un ministère 
ou organisme a l’intention d’attribuer un contrat pour des biens, des services ou des 
travaux de construction à un fournisseur sélectionné à l’avance, ce qui permet aux 
autres fournisseurs de signaler leur intérêt à soumissionner en présentant un 
énoncé de capacités. Si aucun fournisseur ne présente un énoncé de capacités qui 
satisfait aux exigences établies dans le PAC, au plus tard à la date de clôture 
indiquée dans le PAC, l’agent de négociation des contrats peut procéder à 
l’attribution du contrat au fournisseur sélectionné à l’avance.  

2. Définition du besoin  

Modifications logicielles de la plateforme Web et de l’application mobile déjà 

existantes qui ont été mises au point de façon collaborative pour faciliter 

l’autodétermination des communautés autochtones en matière de recherche, 

d’éducation et d’intendance. 

Le ministère des Ressources naturelles du Canada (RNCan) a besoin de faire 
intégrer des fonctions géographiques dans une application mobile gratuite, déjà 
existante, dont on a démontré qu’elle était utilisée par les Autochtones du Nord qui 
consignent, publient et échangent leurs connaissances sur les terres. Les travaux 
mettront à profit et amélioreront les cadres et avancées technologiques de SIKU 
déjà mis au point et mis en œuvre par la Société des Eiders de l’Arctique grâce à 
des modifications visant à incorporer des profils géoscientifiques et à élaborer un 
outil de publication d’observations géographiques. Ces modifications permettront 
d’élargir cette plateforme Web et mobile, gratuite et conviviale, de manière à offrir 
aux non-spécialistes la possibilité de reconnaître des éléments géoscientifiques et 
de documenter et échanger leurs observations à cet égard.  

Les travaux comporteront les tâches suivantes : 

Se rencontrer pour générer des idées, discuter des sources 
de données et des progrès et résoudre les problèmes liés à 
la portée des profils géologiques et au type de profil 
géologique ainsi que pour définir les champs propres aux 
profils géologiques. 

Réunions téléphoniques et suivis par courriel 

Orienter la création du profil « ROCK » (Igneous, 
Sedimentary, Metamorphic) 

Création d’un profil « ROCK » étiquetable et 
interrogeable en anglais et en dialecte 
kivalliq pour appuyer l’éducation, le transfert 
de connaissances et la préservation de la 
langue 

Transférer le profil géologique « ROCK » de la plateforme 
de développement à la plateforme de production 

Nouvelle fonction dans une version d’essai 
de SIKU 

Créer les autorisations permettant aux scientifiques de 
RNCan de modifier les profils dans la plateforme de 
production 
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3. Critères d’évaluation de l’énoncé de capacités (exigences essentielles minimales)  

Tout fournisseur intéressé doit démontrer, au moyen d’un énoncé de capacités, qu’il 
satisfait à TOUTES les exigences suivantes : 

• Connaissance de la plateforme SIKU et accès au code source pour faire les 
modifications nécessaires à l’activation des fonctions géoscientifiques;  

• Plus de dix (10) années d’expérience de la recherche mobilisant les 
communautés inuites en vue de leur autodétermination en matière de recherche 
et de leur leadership en matière de technologie et de terminologie 
environnementale autochtone; 

ET 

• Connaissance et compréhension de ce qui suit : développement d’applications 
Web et mobiles, programmation de bases de données, conception et interface 
utilisateur, essais bêta et développement par pile complète, et participation des 
communautés inuites et autochtones au processus et à la consultation.  

4. Applicabilité des accords commerciaux au marché  

Aucun accord commercial ne s’applique. 

 5. Entente(s) sur les revendications territoriales globales 

Ce marché est assujetti à l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut.  

6. Justification du recours à un fournisseur sélectionné à l’avance 

Le fournisseur mentionné à l’article 11 ci-dessous est le seul fournisseur qui répond aux 
critères obligatoires énoncés à l’article 3 ci-dessus.   
Si le Canada reçoit un énoncé de capacités d’un fournisseur qui contient suffisamment 
de renseignements indiquant qu’il satisfait aux exigences établies dans le présent PAC, 

Élaborer un processus de téléversement dans SIKU qui 
permette la création, la modification, la visualisation et la 
gestion de publications géographiques dans l’ensemble des 
plateformes 

Achèvement de l’élaboration d’un flux 
postérieur à la création, d’un flux de 
modification, d’un affichage d’agrégateur et 
d’un affichage cartographique 

Incorporer des connaissances sur le pergélisol dans SIKU  Intégration de PERMAFROST 

Incorporer des connaissances sur l’incidence des anciens 
glaciers dans SIKU 

Intégration de LANDFORM 

Établir les paramètres permettant d’avoir accès à une carte 
géologique (carte du domaine public) dans SIKU  
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un processus concurrentiel sera enclenché avec une méthode d’évaluation financière et 
technique des soumissions présentées par les soumissionnaires potentiels. 

 

7. Exception(s) au Règlement sur les marchés de l’État 
 
L’exception suivante au Règlement sur les marchés de l’État est invoquée pour le 
présent marché en vertu du paragraphe 6d) du Règlement : « les cas où le marché ne 
peut être exécuté que par une seule personne ».  

Le fournisseur désigné, la Société des Eiders de l’Arctique, est le seul à pouvoir 
répondre à l’ensemble des critères définis au paragraphe 3 ci-dessus. 

8. Droits de propriété intellectuelle  

Aucun titre de propriété intellectuelle ne s’applique. 

9. Période du contrat proposé ou date de livraison  

La période du contrat proposé s’étend du 15 février 2024 au 31 mars 2025. 

     10.  Coût estimatif du contrat proposé  

La valeur estimative du contrat, y compris toutes les options, est de 80 000 $ 
x (TPS/TVH en sus).  

11. Nom et adresse du fournisseur sélectionné à l’avance  

Arctic Eider Society  
Building 401, No. 234  
Sanikiluaq (Nunavut), X0A 0W0, Canada  
 
12. Droit des fournisseurs de présenter un énoncé de capacités  
 
Les fournisseurs qui estiment être pleinement qualifiés et en mesure de fournir les 
biens, services ou travaux de construction décrits dans le PAC peuvent présenter par 
écrit un énoncé de capacités à la personne-ressource dont le nom figure dans le 
présent préavis d’ici la date de clôture du PAC. L’énoncé de capacités doit clairement 
démontrer que le fournisseur satisfait aux exigences publiées. 

13. La date et l’heure limites pour présenter un énoncé de capacités sont les 
suivantes :  

Le 15 février 2024 à 14 h (HNE)  
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14. Les demandes de renseignements et les énoncés de capacités doivent être 
envoyés à l’adresse suivante :  
 
Nadine Gudbranson 
580, rue Booth Ottawa (Ontario) K1A 0E4  
Téléphone : 343-543-7068 
Courriel : nadine.gudbranson@nrcan-rncan.gc.ca  
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